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● L’inscription du
tracé autoroutier
CHB au plan de
secteur viole le
droit.
● L’Europe vient
de le redire. JUPILLE Braquage dans un bureau

de poste Deux individus ca-
goulés et armés de mitraillettes
ont braqué le bureau de poste de
la rue de Visé à Jupille vendredi
vers 10h30. Ils se sont emparés
de 2.000 euros environ. Un des
malfaiteurs a tiré une rafale dans
le plafond. Ils ont pris la fuite et
ont carjacké une voiture… Qui a
été retrouvée peu après, près des
étangs de la Julienne à Argen-
teau (Visé).

LIÈGE Plan secours mis en route
pour un avion en difficulté Le
plan d’urgence a été déclenché
vendredi matin à Liege Airport.
Le pilote d’un avion de la compa-
gnie Ethiopian Airlines, qui de-
vait atterrir entre 8h45 et 9h00,
avait annoncé que son atterrissa-
ge serait difficile car un pneu
avant était éclaté. L’avion de fret,
qui transportait des produits pé-
rissables, s’est cependant posé
sans problème. Le plan d’alerte a
toutefois été mis en place. Les
pompiers des services internes
de l’aéroport s’étaient placés en
bout de piste avec 6 véhicules.

MALMEDY Liquidation de GC Pa-
per Les syndicats se sont dits dé-
çus à l’annonce de la mise en li-
quidation de l’entreprise papetiè-
re malmedienne GC Paper (ex-
Cordenons). Pour Christian Jac-
quemin (FGTB), la crise économi-
que est la principale raison de
l’échec d’une reprise globale de
la société. La frilosité des ban-
ques, la crise propre au secteur,
un bâtiment énergivore sont
d’autres raisons évoquées. Les
syndicats espèrent encore la re-
prise de la société mais pas
avant 15 jours. Après le 23 octo-
bre, soit six mois après la mise en
faillite, le repreneur ne tombe
plus sous le coup de la CCT 32
bis qui l’oblige à réengager les
travailleurs sur base des acquis
sociaux négociés. Après Onduli-
ne (Petit-Rechain) qui délocalise,
c’est un autre fleuron de l’indus-
trie de l’arrondissement de Ver-
viers qui ferme ses portes. La
moitié des 170 personnes qui
étaient employées chez GC Pa-
per ont retrouvé un emploi mais
pour certains le statut reste pré-
caire (b.).

N ous ferons revenir le gouver-
nement à la raison une fois

les difficultés budgétaires pas-
sées », disait, dans Le Soir d’hier,
Francis Hambye, président du
pôle transport et logistique de
Liège, à propos de la liaison auto-
routière CHB (Cerexhe-Heu-
seux-Beaufays).

C’est oublier un peu vite que
les difficultés budgétaires
n’étaient pas la seule raison invo-
quée par les décideurs wallons
pour mettre le projet au frigo, en
pleine formation du nouveau
gouvernement wallon, à la mi-
juin.

C’est oublier cet « avis moti-
vé » de la Commission européen-
ne, qui estimait dès avril 2008,
comme alors révélé par Le Soir
(le 12/04/08), que le projet vio-
lait le droit et en particulier la di-
rective 2001/42. Celle-ci « a
pour objet d’assurer un niveau

élevé de protection de l’environ-
nement, et de contribuer à l’inté-
gration de considérations envi-
ronnementales dans l’élabora-
tion et l’adoption de plans et pro-
grammes », y lit-on. La directive
impose donc une « évaluation
environnementale », notam-
ment pour tous les plans et pro-
grammes « d’aménagement du
territoire urbain et rural ou de
l’affectation des sols ».

Or, si le projet autoroutier a
bien fait l’objet d’une Etude d’in-
cidences sur l’environnement
(EIE), la transformation de l’at-
tribution du sol au plan de sec-
teur, de « zone de réservation » à
tracé autoroutier a été actée
d’une simple signature. Il fallait
une étude d’impact environne-
mental avant de modifier le plan
de secteur, disait la Commission.

Deux mois pour réagir
A l’époque, le gouvernement

wallon avait chargé le ministre
de l’Environnement Benoît Lut-
gen de répondre à la Commis-
sion. La réponse et l’argumenta-
tion wallonne ont été jugées peu
convaincantes : ce jeudi 8 octo-
bre, le collège des commissaires
européens a adopté un « avis mo-
tivé complémentaire » où il ba-
laye les arguments développés.

« On n’est toujours pas d’ac-
cord, nous signale-t-on à la Direc-
tion générale Environnement de

la Commission. La Belgique ar-
gue que la modification du plan
de secteur est mineure et ne doit
donc pas faire l’objet d’une étude
environnementale mais, après
analyse, ce n’est pas notre avis.
L’avis motivé complémentaire
qui vient d’être notifié à la repré-
sentation permanente belge à la
Commission maintient donc no-
tre position initiale. Le gouverne-
ment a maintenant deux mois
pour nous répondre, et si on n’est
toujours pas satisfaits, on saisi-
ra la Cour européenne de Justi-
ce. »

Bref, pour concrétiser CHB, il
faudra sans doute plus que des

sous : il faudra aussi réaliser une
étude d’impact environnemen-
tal, qui étudie des alternatives,
pour pouvoir inscrire l’autoroute
au plan de secteur. De nouveaux
longs mois de procédure, au ré-
sultat par ailleurs incertain.

« Ce dossier est important
pour nous, reprend notre interlo-
cuteur à la Commission. Si on ad-
met qu’un tracé autoroutier de
12,5 km de long est une modifica-
tion mineure qui ne tombe pas
sous le coup de la directive
2001/42, d’autres pays vont s’en-
gouffrer dans la brèche ! Nous de-
vons nous montrer stricts. » ■  
 PIERRE MOREL
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A
vec l’arrêt des hauts-fourneaux, les Sérésiens se plaignent
moins de problèmes de pollution, expliquions-nous dans
Le Soir de mardi. Nous écrivions que l’agglo, à Ougrée, pro-

duisait des poussières. Précisons que ce n’est pas l’activité de
l’usine à proprement parler, celle-ci étant à l’arrêt, mais bien les
manipulations de matières sur le site, qui sert actuellement de zo-
ne de transit. Enfin, nous expliquions que les abords de la cokerie
étaient très sales depuis qu’ArcelorMittal avait interrompu son
contrat avec une société de maintenance par souci d’économie. A
la lecture de notre article, le porte-parole a réagi en annonçant
que l’ensemble serait nettoyé dans les prochains jours. (LWs)

LA COMMISSION EUROPÉENNE persiste : l’inscription de la
liaison CHB au plan de secteur est illégale. © VALÉRIE ADAMS-B.

Coups de boule. La démolition de la tour nº1 de l’avenue de
la Croix-Rouge se poursuit à Droixhe au rythme du va-et-
vient du boulet des démolisseurs. La mise à terre est prévue
dans deux à trois semaines. © MICHEL TONNEAU.

L’ESSENTIEL

L’argumentaire wallon
n’a pas convaincu l’Europe La cokerie nettoyée

liège

S P É C I A L  J E U X 

Le Soir 
Fléchés

N°27
100 % détente !

En librairie  4,95 € seulement.

12391310

Liaison CHB / Un avis motivé complémentaire vient d’être adressé par la Commission

Le Soir Samedi 10 et dimanche 11 octobre 2009

21

www.lesoir.be 2LG

patrick
Zone de texte 
Le Soir Samedi 10 et dimanche 11 octobre 2009




